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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le secteur médico-social connait de véritables difficultés structurelles 
que la période de la crise sanitaire de la covid-19 a mis davantage en lumière 
avec des problématiques sans précédent. Pourtant, les professionnels de ce 
secteur, avec également l’aide de l’État, n’ont jamais failli à leur implication 
en matière d’aide et de secours des patients. 

Mais, mutatis mutandis, la prise en charge des personnes âgées, très 
dépendantes, autant sur le plan physique que psychologique, a montré les 
limites de notre système actuel, notamment après le scandale Orpea. Les 
signalements pour maltraitance en établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) sont en forte augmentation. 

Le numéro d’appel national recensant les brutalités envers les personnes 
âgées a constaté une hausse de 40 % des appels durant le premier trimestre 
2022, notamment liée aux révélations sur le groupe Orpea. 

Mais, d’autres facteurs, nonobstant les brutalités faites aux personnes 
âgées, viennent aggraver le constat d’un système à bout de souffle. 
Démotivation, turnover du personnel, rémunérations inadaptées, 
absentéisme, formations difficilement conciliables avec la vie personnelle 
des agents des EHPAD sont autant de clignotants au rouge attestant de la 
réelle difficulté du secteur. 

Les mentalités doivent évoluer d’autant plus qu’il s’agit là d’un devoir 
moral vis-à-vis de nos ainés et des professionnels travaillant en EHPAD, 
nonobstant les soutiens indéniables des Conseils départementaux et de 
l’Agence régionales de santé (ARS).  

Dans cette perspective, l’article 1 a pour objectif de définir de façon non 
exhaustive la maltraitance des personnes âgées. 

L’article 2 de cette proposition de loi vise à la création d’un droit d’alerte 
par toute personne, salarié ou non, dénonçant des faits de maltraitances 
avérés dans un EHPAD, et d’un droit de saisine de tout député. 

L’article 3 de cette proposition vise à la création d’un droit de visite 
inopinée par tout député, ayant pris connaissance ou non de faits avérés de 
maltraitance afin qu’il puisse se rendre à tout moment dans l’EHPAD 
incriminé.  
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L’article 4 vise à permettre au député, dans son rôle de représentant élu 
du Peuple français, après vérification de la véracité des faits incriminés, de 
rapporter les dits-faits aux instances de tutelle des EHPAD afin que soient 
diligentées des enquêtes ad hoc et que soit établie et engagée la 
responsabilité de toute personne ayant un lien avec des faits de maltraitance 
contre des personnes âgées. 

Tel est l’objet de la présente proposition de loi. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

La maltraitance contre les personnes âgées désigne toutes les formes de 
violences physiques ou psychologiques, qu’il s'agisse de coups, de violences 
sexuelles, de brimades ou de privation, ou même un comportement passif qui 
nuirait à la personne âgée tels que le silence devant des faits de maltraitance, 
de privation de soins, d'alimentation, d’abandon dans un lieu quelconque. 

Article 2 

Tout député peut être saisi, par tout moyen et en vertu d’un droit d’alerte, 
par tout salarié d’un établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes ou par tout professionnel non salarié en relation avec un 
établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ou par un 
membre de la famille d’un résident de l’établissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes ou par le résident lui-même, de faits avérés de 
maltraitance dans un établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes.  

Article 3 

Le député, saisi et investi ad hoc par ce droit d’alerte, ou de son propre 
fait, peut se rendre à tout moment dans un établissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes, incriminé ou non, pour effectuer une visite 
inopinée et de vérification, le cas échéant, de faits incriminés de maltraitance. 

Article 4 

Le député saisi ou non, investi dans son rôle de représentant élu du 
peuple français, pourra, après vérification, le cas échéant, de la véracité de 
faits observés ou incriminés, rapporter lesdits faits aux instances de tutelle 
des établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes afin que 
des enquêtes officielles soient diligentées et que soient engagées les 
responsabilités des administrateurs des établissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes et des auteurs de faits de maltraitance contre 
des personnes âgées. 
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